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L'image du royaume de France s'imposa d'abord à 
ceux qui le gouvernaient : image évoquée par des don­
nées textuelles ou image cartographique ? Pour répon­
dre à cette question, il faut rappeler qu'à l'époque médié­
vale le royaume correspondait plus à des droits qu'à des 
terres. Toutefois, il semble que les estimations de sur­
face aient été plus raisonnables que les évaluations de 
population. Enfin, pendant très longtemps, cartes et tex­
tes ont été des éléments indissociables, l'un enrichissant 
l'autre. 

L'objet de cette courte étude est de montrer comment 
est née et s'est développée une description administra­
tive, géométrique et topographique de la France à tra­
vers des cartes successives qui deviennent la base des 
autres cartographies. Ce sont, certes, les techniques qui 
ont aidé cette évolution, d'abord la triangulation, puis 
beaucoup plus tard la photographie aérienne, et main­
tenant l'automatisation et les données transmises par les 
satellites, mais ce sont les besoins civils et militaires qui 
ont permis de trouver IdS f inancements nécessaires, quoi­
que toujours insuffisants, pour la réalisation d'une des­
cription détaillée et homogène, couvrant tout le territoire 
national. Et ce sont de nouveaux besoins qui ont remis 
en cause la validité des trois grandes cartes de France 
réalisées au XVIII• (carte de Cassini à 1:86 400), XIX• 
(carte à 1:80 000, dite carte de l'État-Major) et XX• siè­
cle (carte à 1:25 000) . 

AVA NT CASSIN I 

D'abord, la cartographie militaire 

En France, comme dans d'autres pays, la cartographie 
militaire a constitué une des premières manifestations de 
l'intérêt de la monarchie envers la connaissance précise 
de la topographie des part ies les plus vulnérables du 
Royaume. Au début du XIX• siècle, carte topographique 
et carte militaire sont encore synonymes. Les XVII• et 
XVIII• siècles voient se multiplier les réalisations dans ce 
domaine. C'est le retour de la paix qui, dans la deuxième 
moitié du XVIII• siècle, permet de lever à grande échelle, 
sur la base d'un canevas géométrique, une partie impor­
tante des frontières maritimes et terrestres de la France. 
Un projet de 1777 prévoit que les triangulations des côtes 
sont destinées à joindre par leurs extrémités celles des 
régions frontières pour former un canevas géométrique 
dans lequel s'encadreront et s'assembleront les cartes 
levées dans les différentes provinces. Ce projet montre, 
dans les limites du territoire national, la perméabilité des 
cartographies militaire et civile. Il faut noter qu'il a été 
conçu alors que Cassini, sous le patronage de l' Acadé­
mie des sciences, a déjà réalisé sa propre description géo­
métrique de la France. 

Cartographie et administration 

Pour bien gérer le Royaume, il est nécessaire d'avoir 
des connaissances géographiques précises qui serviront 
à situer avec exactitude les limites d'une administration 
mult iple et complexe. C'est ainsi qu'en 1561 Nicolas de 
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Nicolay est chargé par Catherine de Médicis de fa ire 
« une visitation et description générale et particulière du 
Royaume ». Les lettres patentes de 1570 lui demandent 
de« veoir, visiter, mesurer, désigner et descripre géné­
rallement et particulièrement » la France pour dresser 
« carte et description historielle en forme de registres ». 
En 1573, Nicolay présente le travail qu'il a accompli pour 
la Reine-Mère comme un « moyen pour ne perdre ... la 
souvenance et vraye representat ion de l'assiette et estat 
de votre France ». L'art de la géographie, poursuit-il , est 
un« labeur royal », « ne méritant d'estre exposé devant 
autre veüe que celle du Roy, la vost re et ceux dont vos 
Majestez sont ordinairement assistées en provident et bon 
conseil ». On a volontiers insisté sur l'importance du 
secret militaire ; la géographie, outil de gouvernement, 
peut aussi être considérée comme un domaine réservé. 
Mais le problème essentiel qui se pose à Nicolay est celui 
des moyens (possibil ités techniques et personnel). Ses 
descriptions ne couvrent que trois provinces et le texte 
y occupe une place prépondérante. Si la mission du 
« valet de chambre et géographe ordinaire du Roi » n'a 
été que très partiellement remplie, elle lui a néanmoins 
permis de réunir au château de Moulins une documen­
tation cartographique que les ministres du Roi continue­
ront de consulter après sa mort. L'Etat peut produire ou 
aider à produire des cartes, mais son intérêt peut égale­
ment se manifester par la formation de col lections com­
plètes et cohérentes, formées d'éléments d'origines diver­
ses. La conception de la carte, objet éphémère, est une 
conception moderne ; elle n'a pu exister que lorsque la 
production et le commerce des cartes se sont générali­
sés. Auparavant, un Etat bien organisé se devait de réu­
nir les documents les plus valables, pas nécessairement 
les plus récents, dont l'utilisation courante se prolongeait 
s' ils n'étaient pas remplacés par des cartes nouvelles et 
meilleures. Dans ce domaine, la France s'est illustrée dès 
le XVI I• siècle : c 'est alors que naquirent les collections 
du Dépôt de la Guerre et du Service hydrographique de 
la Marine. 

Au XVII• siècle, on continue de souhaiter une carto­
graphie homogène de la France, qui pourrait servir de 
support au tracé des limites administratives. Dans un 
mémoire adressé en 1664 aux maîtres des requêtes pour 
leur demander des informations complètes sur « l'état 
des provinces du dedans du Royaume », Colbert com­
mence par donner des instructions sur les cartes : « Pre­
mièrement. Il est nécessaire que lesdits sieurs commis­
saires recherchent les cartes qui ont esté faites de cha­
que province ou généralité et qu'ils vérifient avec soin 
si elles sont bonnes ; et, en cas qu'elles ne soient pas 
exactement faites, et mesme qu'elles ne soient pas assés 
amples, s' ils trouvent quelques habiles personnes, intel­
ligentes et capables de les réformer dans les mesmes pro­
vinces ou dans les circonvoisines, Sa Majesté veut qu' ils 
les emploient à y travailler incessamment et sans discon­
tinuation ; et, au cas qu ' ils ne trouvent aucune personne 
capable de ce travai l, i!s feront faire des mémoires fort 
exacts sur les anciennes, tant pour les réformer que pour 
les rendre plus amples, lesquels Sa Majesté fera remet· 
t re entre les mains du sieur Sanson, son Géographe ordi· 
naire pour le fait des ca rtes ; et , sur ces mémoires, les· 
dits sieurs Mes des requestes observeront que la division 



des quatre gouvernemens ecclésiastique, militaire, de jus­
tice et de finance, soit clairement faite, non seulement 
en général, mais mesme dans le détail et les subdivisions 
de chacun ». 

L'enquête de Colbert eut peu de succès, mais elle 
donna certainement naissance à un autre mé(Tloire de 
1665 qui pourrait être attribué à Nicolas Sanson. Son 
auteur s'explique sur les moyens qu'il faudrait mettre en 
œuvre pour réaliser une carte générale de la France 
« beaucoup plus exacte que pas une de celles que nous 
ayons eües jusqu'icy » et« plusieurs de chaque province 
avec les différentes divisions administratives ». Une carte 
à une assez grande échelle pour y figurer« les plus petits 
hameaux et escarts, mesme des chasteaux et des fer­
mes et maisons particulières seules et séparées et esloi­
gnées des paroisses ». L'auteur propose d'utiliser les 
documents existants, il insiste sur la nécessité de veiller 
à l'exactitude de la graphie des noms de lieux, mais il 
repousse l'idée de levés directs généralisés, car, dit-il, « la 
vie de cent hommes, pour ainsy dire, n'y suffirait pas ». 
A défaut de cartes, il suggère de réunir des informations, 
notamment sur les distances qui séparent les lieux à car­
tographier. Enfin, il n'écarte pas la possibilité de publier 
les cartes ainsi construites. Ce mémoire ne reçut pas de 
réponse directe. On peut toutefois considérer la publi­
cation par la dynastie des Sanson de cartes des diocè­
ses à 1 :234 000 comme une réalisation partielle de ce 
grand dessein. 

L'Académie des sciences et ta mise 
au point de méthodes de travail 

Avant de lancer une entreprise de la dimension de .celle 
proposée par l'auteur du mémoire, il restait à trouver les 
méthodes qui permettraient d'atteindre cette exactitude 
tant recherchée. Ce fut la tâche à laquelle s'attela la toute 
nouvelle Académie des sciences fondée par Louis XIV 
et installée dans la bibliothèque du Roi en décembre 1666. 
De nouvelles techniques sont testées dès 1668 sur une 
carte des environs de Paris, fondée sur le calcul des 
angles de position, donc sur la lriangulation . Les progrès 
apportés à la détermination des longitudes permettent 
en outre à l'Académie de présenter au Roi un nouveau 
tracé des côtes françaises. Ce travail accompli de 1679 
à 1682 par les académiciens, Jean Picard et Philippe de 
La Hire, sera utilisé pour l'élaboration du Neptune fran­
çois, premier atlas français des côtes occidentales entre­
pris à la demande de Colbert et publié en 1693 ; la réali­
sation de cette œuvre marquante est liée au développe­
ment de la marine voulu par le ministre de Louis XIV. 

LA CARTE DE CASSINI 

V ers la descript ion géométrique 
de la France 

En 1681 Picard lit à l'Académie un mémoire sur la carte 
de France. Il plaide en la faveur d'un« châssis général » 
du Royaume, car, fait -il remarquer, « ce châssis estant 
premièrement fait, il seroit facile ensuite de le remplir », 
alors que la méthode inverse ne lui semble pas recom­
mandable. Il propose de commencer par la « grande tra­
verse » du Royaume, le long du méridien de Paris, de 
Dunkerque à Perpignan, puis on en ferait une autre qui 
« contourneroit le Royaume suivant les front ieres et les 
costes ». Picard jette ainsi les bases du canevas géomé­
trique de la France qui sera réalisé par les Cassini sous 
le patronage de l'Académie des sciences, de 1682 à 1746, 

avec des interruptions causées par la guerre et un finan­
cement déficient . 

Colbert accepte le projet de Picard, et les académiciens 
prolongent la méridienne de l'Observatoire commencée 
en 1668. Ce prolongement répond à un double objectif : 
constituer l'armature du châssis de la carte de France, 
obtenir par déduction la mesure de la circonférence de 
la Terre avec une faible marge d'erreur, ce qui est jugé 
indispensable pour les progrès de l'astronomie, de la géo­
graphie et de la navigation. A partir de 1700 s'y ajoute 
le problème de la détermination de la forme de la Terre. 

En fait, les opérations ne reprennent activement qu'à 
partir de 1733, lorsqu'on s'aperçoit de l'utilité d'une des­
cription géométrique de la France pour les projets de 
t ransformation du réseau francais de communications. 
Le contrôleur général Orry apporte alors son soutien à 
une carte qui devrait servir à la connaissance exacte de 
l'étendue du Royaume, de ses limites et de la« juste posi­
tion des divers lieux qui y sont contenus ». Sans cette 
connaissance, il sera difficile de « prendre des mesures 
certaines pour tant de projets utiles à l'Etat et au Com­
merce, tels que la construction de nouveaux chemins, 
ponts et chaussées, nouveaux canaux et navigations de 
rivière, qui peuvent tous faciliter le t ransport des den­
rées et marchandises d'une province à l'autre, et procu­
rer l'abondance dans le Royaume ». En 1739-1740, la 
méridienne est vérifiée par de nouveaux calculs auxquels 
collaborent Cassini Il et Ill, et l'abbé de La Caille, tar.dis 
qu'un autre académicien, Le Monnier, herborise, visite 
les mines, examine les curiosités naturelles, et détermine 
ainsi les caractères originaux des provinces traversées par 
ses collègues. 

Utilisation de la description 
géométrique de la France 

La description géométrique de la France ne constituait 
qu'une première étape vers des cartes plus détaillées. En 
1744, lorsque Cassini Ill publie la carte des triangles, on 
peut lire dans les mémoires de l'Académie des sciences 
le commentaire suivant : « Il y a tout lieu d'espérer que 
le même zèle pour le bien public qui a fait entreprendre 
cette première partie de l'ouvrage, qui ne pouvait être 
exécuté que par une main savante et exercée dans ces 
sortes de travaux, excitera celui des evêques, des magis­
trats, des seigneurs, même des particuliers> et les enga­
gera à achever le détail des endroits qui restent à lever, 
soit en formant des plans nouveaux, soit en rassemblant 
une infinité de cartes particulières que différentes vûes 
ont déjà produites, et les assujétissant à l'échelle et aux 
positions de la carte générale ». Pas plus que Sanson au 
siècle précédent, l'Académie ne croit qu'il est possible 
qu'une seule équipe réalise une description détaillée du 
Royaume. Pour aider ses continuateurs, Cassini Ill pré­
pare la publication des calculs qui ont servi à l'établisse­
ment du canevas géométrique ou qui en dérivent. Le 
manuscrit est prêt dès 1745-1746 comme en témoignent 
les volumes que se partagent l'Observatoire de Paris et 
l'Institut géographique national. 

En 1747, pendant la campagne de Flandre, Louis XV 
prend la décision de confier à Cassini Il l la réalisation 
d'une carte détaillée du Royaume sur le modèle des plans 
que l'entreprenant personnage vient de lever et de pré­
senter au Roi qui a pu en constater la fidélité sur le ter­
rain . Ce qui peut paraître comme un caprice royal, a été 
préparé, en fait, depuis longtemps. Cassini sait faire sa 
cour, en Flandre, bien sûr, où il a discuté avec le Roi des 
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difficultés de l'entreprise et du temps qu' il faudra « pour 
la porter à sa perfection » ; et avant même cette cam­
pagne, puisque chaque année le Roi prenait connaissance 
de l'état d'avancement des travaux de la description 
géométrique. 

l'Académie des scie111ces, 
patmnne de ia carR:ogpraptuie 

Sans attendre la mise en chantier de ce long et coû­
teux travail, les cartographes français ont suivi l' impul­
sion donnée par l'Académie des sciences. De nombreu­
ses cartes de diocèses sont publiées dès la fin du XVII• 
siècle tandis qu'au début du XVIII• Guillaume Delisle 
appuie les cartes qu' il édite sur le tracé de la méridienne. 
Des auteurs, comme l'abbé Outhier, indiquent dans les 
titres de leurs œuvres qu'elles sont assujetties « aux 
observations de Messrs de l'Académie et aux opérations 
de Mr de Cassini ». Mieux encore, J . Querret précise sur 
la carte de Franche-Comté de 1748 ( 1:120 000) qu'elle 
a été« vüe et verifiée par Mrs Cassini et Ma raidi de l' Aca­
démie royale des sciences ». Un cadre a été établi, il faut 
s'y tenir ; même la cartographie « privée » recherche les 
bénédictions officielles. 

la pll"emière car\l:e géométrique 
de France 

Trudaine accepte de prendre sous sa protection la réa­
lisat ion de la volonté du Roi . De nouveau sont donc asso­
ciées cartographie et rénovation du réseau rout ier fran­
çais. Cassini Ill définit ainsi le programme qu'il s'est f ixé : 
mesurer le Royaume, déte rminer le nombre 
presqu'innombrable de bourgs, de villes et villages, semés 
dans toute son étendue, suivre le cours des rivières. Il 
conçoit cette nouvelle carte comme un outil de gouver­
nement et une aide au développement de l'économie. 
Indispensable au Roi, elle sera utile à ses sujets s'ils veu­
lent connaître avec précision la position des lieux où leurs 
intérêts et leur commerce peuvent les conduire. 

Avant que commencent les opérations sur le terrain, 
Cassini Ill doit présenter un programme et fixer un bud­
get : vingt ingénieurs, dix feuilles par an couvrant cha­
cune à l'échelle d'une ligne pour cent toises (1 : 86 400) 
une surface de 25 000 x 40 000 toises (50 x 78 km), soit 
un coût annuel de 40 000 livres. Les ingénieurs devront 
avoir un minimum de connaissance en géométrie et 
acquérir rapidement la pratique du terrain . Les habitants 
seront appelés à collaborer pour désigner les objets car­
tographiés. Les opérations de triangu lation donneront à 
la carte une grande exactitude, mais le dessin topogra­
phique ne peut être d'une grande précision .« Au travail 
de la journée devait succéder celui du cabinet : il fallait 
sur l' idée qu' ils avaient prise de la situation du pays des­
siner à peu près les hauteurs, les vallons, le contour des 
bois, la direction des chemins, le cours des rivières, la 
nature du terrein ». Cassini Ill constatera qu'il est diff i­
cile de trouver des informateurs locaux : les gens crai­
gnent qu'une carte aussi détaillée ne serve à lever de nou­
veaux impôts. Il souhaiterait que la carte soit accompa­
gnée d'une histoire naturelle des provinces, mais ce projet 
échoue parce que, explique-t-il , le réseau d'information 
locale est insuffisant. Les mêmes informateurs locaux 
sont de nouveau soll icités par les vérificateurs qui doi­
vent examiner les feuilles, manuscrites ou déjà imprimées. 
Cassini ira jusqu 'à écrire : « La partie géométrique nous 
appartient ; l'expression du terrain, l'orthographe des 

noms sont l'ouvrage des seigneurs, des curés ; les ingé­
nieurs leurs présentent les cartes, ils profitent de leurs 
indications, ils t ravaillent sous leurs ordres, ils exécutent 
en leur présence la correction de la carte, que nous ne 
publions que lorsqu'elle est accompagnée de certificats ». 

Cette collaborat ion locale pose le problème de la repré­
sentation des voies de communications, pour laquelle 
Cassini a été crit iqué dès la publication des premières 
feuilles. Il se défendra de son mieux : les t ransformations 
du réseau routier constituent une menace permanente 
pour une oeuvre qu'il veut définitive . « Une nouvelle 
route est à peine tracée que les seigneurs s'empressent 
à faire faire des chemins, qui conduisent de leur paroisse 
à la grande route ». Pourquoi, dans ces conditions, s'oc­
cuper du réseau secondaire ! Cassini Il l rêve d'une car­
tographie permanente, d'une France des clochers et des 
paroisses. Une carte stable dont la précision est renfor­
cée par la publication de tables de distances, peut êt re 
utilisée comme outil de référence pour d'autres travaux : 
arpentage d'une terre, t racé d'un chemin direct par exem­
ple. La ca rte de Cassini est d'abord le développement 
du canevas géométrique. La topographie reste l'apanage 
des militaires. 

La carte de Cassini privatisée ? 

La Guerre de Sept A ns, qui commence en 1756, remet 
en question l'octroi de subsides royaux . Cassini Il l réa­
git rapidement en créant une société qui devrait lui four­
nir chaque année 80 000 livres. Les cinquante associés 
ne verseront en fait qu'une somme totale de 220 000 
livres. Leur apport permettra à Cassini de ne pas inter­
rompre son oeuvre, en lui donnant le temps de trouver 
d'aut res sources f inancières : souscript ion, vente des 
feuilles dont la publication est accélérée, participation 
d'abord des pays d'Etat, puis appel aux généralités en 
1764,. Si le Roi n'alimente plus directement les caisses 
de Cassini, les provinces et les généralités directement 
intéresssés par la représentaion de leur ressort adminis­
t ratif vont donc êt re sollicités. L'Etat français n'est pas 
encore persuadé de l'util ité d'une cartographie détaillée 
de l'ensemble du territoire national ; il faut passer par un 
relai régional. Le patronage de l'Académie des sciences 
n'est pas remis en cause par la privatisation de la carte 
qui, avant de paraît re sous ses auspices, doit en prin­
cipe lu i être soumise. C'est l'Académie qui pourvoit au 
remplacement des directeurs nommés parmi les associés. 
Les t rois premiers sont Cassini Il l, Charles-Etienne 
Camus, pensionnaire géomètre de l'Académie depuis 
1733, et Etienne Mignot de Montigny, ingénieur et géo­
mètre, t résorier de France, nommé en 1758 pensionnaire 
mécanicien par l'Académie. En 1768, Camus est remplacé 
par Jean-Rodolphe Perronet, associé libre de l' Acadé­
mie depuis 1765 ; il joue certainement un rôle important 
dans les relations entre les équipes de la carte de Cas­
sini et le corps des Ponts et Chaussées où il s'illust re bril­
la ment. Avant de siéger parmi les directeurs, il partici­
pait à leurs réunions et était consulté notamment sur le 
choix du personnel. 

En juillet 1792, l'Assemblée proclame la patrie en dan­
ger et en septembre 1793 la Convention confisque la carte 
de Cassini au profit de l'Armée : les planches et le stock 
des feuilles imprimées sont t ransférés de l'Observatoire 
au Dépôt de la Guerre, on recherche même les exem­
plaires en dépôt chez les marchands. Ce sont les militai­
res qui, de 1803 à 1812, vont introduire les principales 
modifications relatives aux voies de communication. 
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Carte de France et carte des provinces 

Les difficultés à trouver un financement suffisant pous­
sent Cassini Ill à rechercher des contrats avec les admi­
nistrations locales : Etats provinciaux, évêques, inten­
dants. Le patronage de l'Académie des sciences et l'of­
ficialisation des méthodes utilisés pour la carte de France 
favorisent son action. Dès 1752, les Etats de Bourgogne 
signent un contrat par lequel ils s'engagent à verser 
56 000 livres en quatre ans. Ce contrat accélère le levé 
des feuilles correspondantes, mais la Carte particulière 
du duché de Bourgogne publiée en 1764 peut être con­
sidérée comme une nouvelle édition de ces feuilles ; pour 
la rendre homogène la gravure a été refaite, tandis que 
le tracé des routes a été corrigé et que les divisions admi­
nistratives ont été précisées. Sur le même modèle paraît 
en 1766 la Carte particulière des pays de Bresse, 
Bugey et Gex. Plus longue est l'élaboration de la 
fameuse carte de la généralité de Guyenne, dite carte de 
Belleyme, dont les levés à 1 : 43 200 seront utilisés a pos­
tériori pour la carte de Cassini. Ces levés, effectués de 
1761 à 1774, bénéficient, vraisemblablement, d'une 
bonne collaboration des habitants qui reçoivent l'ordre 
de fournir des indicateurs chargés de mettre en place les 
signaux et d'assurer leur entretien. De Paris, Pierre de 
Belleyme joue le rôle d'un directeur technique, tandis que 
l'intendant est responsable des opérations sur le terrain, 
puis du contrôle de la gravure qu'il ne se fait pas faute 
de critiquer, d'où des retards qui la prolongeront au-délà 
de la Révolution. Il est facile à la carte de Cassini de par:' 
tre plus rapidement ; l'intendant, mortifié, ordonne alors 
à Belleyme d'interrompre la communication des minu­
tes. En effet, la concurrence de Cassini risque de nuire 
à la carte de la généralité dont le financement sera repris 
à la Révolution par les quatre départements qui en sont 
issus. 

L'histoire de la carte du Languedoc, levée de 1769 à 
1777, passe également par un contrat conclu avec Cas­
sini en 1768. La gravure de la carte de France ( 1776-1781) 
et celle des cartes des diocèses correspondants termi­
née en 1781 sont effectuées parallèlement. Mais la par­
tie intéressante de l'histoire se situe avant la signature 
du contrat, lorsque les travaux commencés sous la res­
ponsabilité des Etats de Languedoc sont remis en cause. 
En 1749, en effet, Trudaine, au nom du contrôleur géné­
ral, souhaite que l'échelle de cette nouvelle carte soit con­
forme à celle de la future description de la France pré­
sentée alors comme un ensemble de« cartes géographi­
ques des généralités et élections du Royaume » ; il 
demande en outre que les cartes des diocèses du Lan­
guedoc ne soient gravées qu'après un examen effectué 
par Cassini« pour estre rectifiés sur ses opérations ». La 
réaction du syndic des Etats est significative : «MM. de 
Paris, quoique pas plus habiles que d'autres, ne trouvent 

"rien de bon que ce qu'ils font ... S'ils mettent le nez chez 
nous et la main sur notre fonds, nous ne verrons plus 
la fin de rien, le travail qu'on estime ne devoir durer que 
dix ans en durera plus de trente » ... 

LA CARTE DE FRANCE AU 1 : 80 000 

Réformes administratives de l'époque 
révolutionnaire 

Si le particularisme local s'affirme à la veille de la Révo­
lution, on n'en ressent"pas moins le besoin d'une réforme 
des circonscriptions administratives. La nuit du 4 août 
1789. dans un élan généreux, les députés des pays d'Etat 

offrent la renonciation aux privilèges de leurs provinces 
et« s'associent au régime nouveau que la justice du Roi 
et celle de l'Assemblée préparent à la France tout 
entière ». Ce sacrifice, nécessaire à l'« union intime de 
toutes les parties du royaume », favorise la réalisation 
des doctrines unitaires des philosophes. Sieyès propose 
une division géométrique en carrés identiques, de même 
type que celle qui a ordonné le découpage de la carte 
de Cassini. En fait, les divisions nouvelles vont s'inspirer 
des anciens tracés. Elles sont adoptées en janvier 1790. 
La dénomination des départements se veut géographi­
ques : elle s'inspire largement des noms de rivière, et 
éventuellement de ceux du relief. En 1790 est publiée à 
1 : 864 000 la Carte de la France suivant sa nouvelle 
division en départements et districts, dédiée à l'As­
semblée Nationale par les directeurs et associés de 
la Carte générale de la France. 

La Révolution se préoccupe aussi de réforme fiscale. 
L'Assemblée constituante supprime en décembre 1790 
les anciens impôts et les remplace par une contribution 
foncière unique qui devrait entraîner le levé d'un cadas­
tre général. En 1791, deux décrets jettent les premières 
bases d'une telle réalisation, mais la subordonne à la 
volonté des communes qui doivent accepter d'en sup­
porter la dépense. En 1802, un arrêté des consuls pres­
crit l'exécution d'un cadastre par masses de culture à 1 : 
5 000, mais limité à un certain nombre de communes. 
C:ette opération, qui se veut rapide, ne donne pas la figu­
ration des parcelles ; elle doit servir à déterminer le revenu 
moyen par type de culture. Il faut attendre 1807 pour que 
l'Empereur décide l'établissement d'un cadastre général. 
D'abord, oeuvre d'Etat, il devient o;:>ération départemen­
tale et communale en 1821 . 

les grandes réalisations 
cartographiques de l'Empire 

Sous l'Empire, la topographie militaire s'affirme par de 
grandes entreprises réalisées hors de France, qui seront 
gravéees à 1 : 100 000 :cartes de Bavière et de Souabe, 
carte des pays compris entre la France, les Pays-Bas et 
le Rhin, première oeuvre d'ensemble du Dépôt de la 
Guerre où sont données les cotes d'altitude. La valeur 
militaire des documents cartographiques devient alors 
évidente. On peut lire dans une circulaire de 1811 : 
« Monsieur le maréchal prince d'Eckmühl, informé que 
messieurs les officiers généraux et officiers supérieurs de 
l'Armée éprouvent des difficultés pour se procurer les car­
tes des pays occupés par les troupes françaises, ou qu'ils 
sont obligés de les payer fort cher aux marchands du 
pays, les prévient que le Gourvenement possède au 
Dépôt de la Guerre, à Paris, les cartes générales et par­
ticulières de presque tous les pays entre l'Elbe, le mer 
Baltique, la frontière de la Russie et l'Autriche, et que 
c'est là qu'ils doivent s'adresser pour les obtenir à un prix 
fixe et indépendant des circonstances ou du caprice et 
de l'avidité des marchands ». En 1814, lorsque la France 
est envahie, cuivres gravés, cartes et plans manuscrits, 
sont mis à l'abri. La publication de la carte de France de 
Cassini est retardée jusqu'en 1815, car l'Empereur pense 
qu'une carte détaillée est une arme de guerre. 

Pour unifier l'expression cartographique·, une commis­
sion fonctionne en 1802 au Dépôt de la Guerre. A côté 
des militaires siègent des représentants d'autres admi­
nistrations : Ecole des Ponts et Chaussées, corps des 
Mines, Affaires étrangères,· Forêts, auxquels s'ajoutent 
des fonctionnaires de la Marine et des Colonies. Des déci­
sions sont prises concernant la cote de référence pour 
le nivellement, les échelles, la représentation du relief ; 
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industrielles ou administratives qui peuvent influer sur les 
courants de transports. C'est ainsi qu'elle indique les 
exploitations houillères, la population des communes 
ayant plus de 500 habitants, les établissements métal­
lurgiques, les usines hydrauliques, les phares, les bois 
de plus 400 hectares, les débits moyens des cours d'eau, 
les hauteurs de pluie, les eaux minérales ... les courbes 
de niveau »(équidistance de 100 mètres) . Cet important 
travail est l'oeuvre du corps des Ponts et Chaussées. 

A côté des cartes, d'autres documents ont été élabo­
rés par les ingénieurs géographes militaires et sont res­
tés manuscrits ; ils remplissent 217 cartons au Service 
historique de· l'Armée de Terre. Ce sont des mémoires 
dans la tradition de ceux que devaient rédiger les militai­
res chargés des levés topographiques. Ils étaient, à l'ori­
gine, destinés à compléter la carte par des informations 
d'ordre économique ou stratégique, essentiellement sur 
la qualité des voies de communication et sur les ressour­
ces économiques que le pays pouvait offrir à l'armée. 
Prescrits en 1833, ils sont augmentés d'une partie histo­
rique en 1836. Ils doivent comprendre une description 
physique du terrain, des éléments statistiques les plus 
divers, des informations sur les communications, des 
considérations militaires. De rédaction inégale, leur uti­
lité est parfois contestée. Il arrive qu'on les confonde avec 
des exercices de style. 

Mise à jour 

La densité des informations contenues dans le 
1 : 80 000 et la lenteur de son élaboration posent rapi­
dement le problème des mises à jour, problème qui 
devient d'autant plus aigu que le réseau des voies de 
communication se développe (création des voies ferrées) 
et se modifie (amélioration des chemins vicinaux). 

En 1841, on décide d'envoyer aux préfets des épreu­
ves des cartes en cours de gravure pour qu'ils fassent 
vérifier la toponymie et mettre à jour le réseau des com­
munications. On constate bientôt que les informations 
recueillies auprès des administrations ne sont pas homo­
gènes ; en outre, au Dépôt de la Guerre, les corrections 
ne sont pas toujours effectuées avec la rigueur qui s'im­
pose. d'où à partir de 1875, la mise en place d'un système 
décentralisé qui fonctionne auprès de chaque corps d'ar­
mée ; système efficace, mais les résultats sont inégaux. 
En 1889, on en vient à la spécialisation d'un petit nom­
bre d'officiers expérimentés qui s'occupent uniquement 
de révisions. Celles-ci, qui ne portent en principe que sur 
la planimétrie, sont sélectionnées en fonction de l'échelle 
de la carte et sont surtout appréciées du point de vue 
militaire. Commencées en 1889, elles ont été poursuivies 
jusqu'en 1952. 

Insuffisances du 1 : 80 000 

Les cartes exécutées d'après le 1 : 80 000 correspon­
dent à des besoins nouveaux. Et l'échelle, malgré la qua­
lité de la gravure qui permet d'inclure de nombreux 
détails, se révèle insuffisante pour une carte de base. Les 
hachures généralisées ne peuvent définir exactement les 
mouvements du terrain. Enfin, le développement du tou­
risme, notamment dans les régions montagneuses, 
engendre des critiques virulentes envers ce monument 
national. 

Pour répondre aux besoins et aux critiques, les tech­
niques offrent quelques possibilités. Une amplification 

photographique est publiée à 1 : 50 000 à partir de 1888. 
Des essais d'impression en couleurs avec une représen­
tation du relief en courbes de niveau sont effectués vers 
1875, pour la frontière des Alpes et les environs de Paris. 

Entreprises concurrentes ou 
complémentaires ? 

Les services publics qui ne trouvent pas dans la carte 
de France les informations souhaitées ont, comme nous 
l'avons vu, créé d'autres instruments de travail. Chaque 
ministère s'est plus ou moins constitué un service car­
tographique, quitte à s'adresser pour la mise en forme 
et la publication au secteur privé ou au Service géogra­
phique de l'Armée. 

C'est pour coordonner toutes ces entreprises qu'est 
envisagée en 18751a création d'une commission centrale 
des travaux géographiques qui verra le jour en 1890. Le 
projet de l'établissement d'un véritable institut géogra­
phique n'est pas encore mûr. Les attributions de la nou­
velle commission sont ainsi définies. « Prendre connais­
sance de tous les projets de travaux qui nécessitent l'exé­
cution, aux frais de l'Etat, de levés et de cartes ; en appré­
cier l'utilité et l'urgence ; éviter les doubles emplois ; étu­
dier les meilleures méthodes de reproduction, surveiller 
la mise au courant des cartes ; faire concourir les efforts 
de tous les services vers la connaissance parfaite, aux 
moindres frais possibles, du sol de la France et des colo­
nies ». La commission comprend des représentants des 
ministères : Guerre, Affaires étrangères, Intérieur, Finan­
ces, Marine, Instruction publique, Travaux publics, Com­
merce et industrie, Agriculture, Colonies. Grâce à leurs 
travaux, quelques doubles emplois sont supprimés. En 
1897, la commission« exprime le voeu qu'il soit procédé 
le plus tôt possible à l'exécution d'une carte à grande 
échelle ». Une sous-commission étudiera « le pro­
gramme, les voies et les moyens ». Elle devra prendre 
en compte les progrès des instruments et des méthodes, 
qui ont été accomplis au XIXe siècle. L'exécution du nou­
veau projet devrait en être facilitée ; on pense que sa réa­
lisation sera plus rapide et moins coûteuse que celle des 
travaux antérieurs. 

LA NOUVELLE CARTE DE FRANCE 

Projets anciens et techniques 
nouvelles 

La carte de Cassini et celle à 1 : 80 000 ont progressi­
vement dégagé le concept de la carte de base « qui ne 
peut être établie que par des levés sur le terrain ne fai­
sant appel à aucune carte pré-existante ». On constate 
en même temps que l'échelle et les précautions prises 
pour l'établissement d'un document de ce type détermi­
nent sa valeur. 

Comme l'avait demandé la commission de 1817, la 
nouvelle carte est d'abord publiée à 1 : 50 000 avec des 
levés à 1: 10 000 (pour certaines régions, à 1: 20 000). 
Mais on ne se prive pas des progrès accomplis par les 
techniques : 8 à 12 couleurs sont utilisées avec un maxi­
mum de 14 planches de tirage, le relief est rendu par des 
courbes de niveau avec deux estompages, les signes con­
ventionnels sont nombreux. Tout cela satisfait les minis­
tères concernés et même l'Académie des Sciences. Mais 
les crédits ne sont pas à la hauteur de ces ambitions. Les 
difficultés de financement expliquent la lenteur du 
départ : les premières feuilles sont publiées en 1906 et 
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les autres suivent à un rythme de quatre ou cinq par an. 
Un rapport de 1912 indique que, s'il n'y a pas d'amélio­
ration, l'opération pourrait bien durer 300 ans ... 

L'épreuve de la première guerre 
mondiale et les promesses des levés 
aériens. 

La guerre de 1914-1918 plaide en faveur de cartes à 
plus grande échelle, à 1 : 20 000 au moins. Elle montre 
la nécessité d'adopter des projections conformes et de 
faire figurer sur les documents militaires un quadrillage 
kilométrique. On entrevoit l'utilité des photographies 
aériennes pour exécuter les opérations de levé. La carte 
à 1 :50 000 type 1900, condamnée par l'expérience, est 
abandonnée après la guerre. 

Le Comité national de géographie, créé pendant les 
hostilités, propose de fonder un institut géographique 
national civil qui serait chargé de poursuivre les travaux 
de la carte de France au bénéfice de toute la Nation. Le 
Ministère de la Guerre estime cette création inutile, pré­
textant que le Service géographique de l'Armée suffirait. 
En 1921, celui-ci entreprend une campagne vigoureuse 
pour intéresser les Français au développement de la nou­
velle carte et provoquer la mise à sa disposition des 
moyens nécessaires. Bien qu'un peu supérieurs à ceux 
d'avant 1914, ces derniers restent insuffisants. Des modi­
fications sont alors apportées, elles vont dans le sens de 
l'économie :la carte ne comporte plus que cinq couleurs, 
les levés ne sont plus faits qu'à 1 : 20 000 avec, toute­
fois la possibilité de tirages à cette échelle en monoch­
rome ou en trois couleurs. C'est l'adoption de la photo­
graphie aérienne pour les levés qui sauve la carte de 
France ; elle permet d'augmenter le rendement et la pré­
cision. Grâce à elle, de 1922 à 1939, la surface levée 
annuellement passe de 1 000 à 3 000 km2. 

L'Institut géographique national est crée en 1940 au 
sein du Ministère des Travaux publics pour remplacer le 
Service géographique de l'Armée dissous après l'armis­
t ice. Il s'équipe pour appliquer les méthodes de stéréo­
photogrammétrie aérienne. Il pose en principe que la 
carte de base est le 1 : 20 000 ; la carte à 1 : 50 000 type 
1922 devient une carte dérivée. En 1950, la surface 
annuelle des levés atteint 13 000 km2. Mais la mise à jour 
se pose avec de plus en plus d'acuité :les voies de com­
munication continuent à se développer, l'industrie et les 
agglomérations progressent. Pour ne pas consacrer tous 
les moyens disponibles à ce type de travaux, on décide 
de tenir à jour une couverture photographique aérienne 
à 1 : 25 000 à renouveler tous les huit ans. 

Adoption du 1: 25 000 

La création de l'OTAN en 1949 a quelques répercus­
sions sur les travaux de l'Institut géographique national. 
Il faut établir polir les militaires une carte à 1 : 25 000, 
dérivée du 1 : 20 000 avec un pseudo-quadrillage U.T.M., 
ainsi que d'autres cartes dans une gamme d'échelles con­
formes au règles du système métrique (1 : 100 000, 
1 : 250 000, 1 : 500 000). La production traditionnelle s'en 
trouve déréglée et en 1964 s'élève un débat passionné 
sur le choix du 1 : 25 000 en remplacement du 1 : 20 000 
pour la carte de base de la France. 

Trois siècles après les premiers travaux qui ont servi 
à la carte de Cassini s'achève, en 1979, le levé de la 3e 

carte de France. On estime alors que les dépenses pour 
l'établissement du 1 : 25 000 et de son dérivé, le 1 : 
50 000, se répartissent ainsi, 30 % pour la géodésie, 
50 % pour la topographie, 20 % pour la cartographie, 
alors que pour la carte d'Etat-Major les proportions étaient 
respectivement de 22, 33 et 44 %. Avec la croissance 
de l'échelle, on note un développement des opérations 
topographiques, tandis que le problème des mises à jour 
devient de plus en plus aigu . 

Les révi sion s 

Si les levés ont été accélérés, le problème des révisions 
reste embarrassant. La doctrine et la méthodologie, res­
tées longtemps hésitantes, progressent, tandis que la 
demande se fait pressante. Le principe de base est que 
les détails nouveaux doivent s' intégrer avec précision 
dans le fond de carte original ; ils sont reportés dans un 
contexte immédiat afin de respecter les positions relati­
ves, et, lors des révisions ultérieures, ils deviendront eux­
mêmes des points d'appui. Pour limiter les interventions, 
on doit prendre en compte la durée de vie des différen­
tes catégories de détails et les besoins des usagers qui 
varient suivant les zones : urbaines, agricoles, industriel­
les, touristiques ... En 1979, la moitié des feuilles a moins 
de sept ans, les deux tiers moins de dix ans. Une recom­
mandation du Comité central des travaux géographiqùes, 
rédigée après enquête auprès des directions départemen­
tales de l'Equipement, préconise une périodicitié « de 
cinq ans pour les zones urbanisées, et de dix ans pour 
les autres ». 

Vers des cartes à plus grande échell e 

Depuis une quinzaine d'années, de nouveaux besoins 
se sont manisfestés que ne peut satisfaire la carte de base 
à 1 : 25 000. Les documents capables d'y répondre sont 
essentiellement des documents topographiques ou pho­
tographiques à 1 : 10 000 ou des plans topographiques 
à 1 : 5 000 avec surcharge parcellaire pour les travaux 
d'infrastructure et d'aménagement, des plans de type 
parcellaire avec informations altimétriques ou topogra­
phiques à usage juridique : remembrement rural, opéra­
tions d'expropriation, occupation des sols. Les dépen­
ses engagées pour réaliser, sans concertation préalable, 
cette cartographie à grande échelle peuvent paraître 
excessives : 840 MF en 1982. Le rapport de la Commis­
sion nationale sur l'information géographique, publié en 
1983, insiste sur la nécessité et l'urgence de définir une 
politique globale dans le domaine des grandes échelles, 
1 : 5 000 et 1 : 2 000 principalement, dont la clé de voûte 
devrait être l'élaboration d'un plan général qui compor­
terait le parcellaire, la topographie et l'altimétrie. Pour 
réaliser un tel instrument, il est indispensable de dispo­
ser d'une base de données dans laquelle s'intégreront les 
éléments nécessaires à l'exécution de la carte de base 
de type traditionnel. 

Après le 1 : 86 400 de Cassini et le 1 : 80 000 de l'Etat­
Major, la carte à 1 : 25 000 témoigne d'un progrès impor­
tant. C'est une victoire des objectifs civils remportée 
grâce à l'alliance des militaires. On constate en effet que 
chaque guerre importante menée sur le territoire natio­
nal a été décivise pour le devenir de la topographie de 
la France. Après la carte« civile » de Cassini, les militai­
res ont mené le jeu jusqu'en 1940. Ils n'ont pas refusé 
de prendre en compte les besoins de caractère civil qui, 
pour être satisfaits, auraient impliqué l'adoption d'une 
échelle plus grande que le 1 : 80 000, mais dans un souci 
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d'efficacité ils n'ont fourni que des documents dérivés 
sans remettre en cause le 1 : 80 000. La pression exer­
cée par les civils s'intensifie à la fin du XIXe siècle. Dans 
un prer;nier temps, ils font adopter le 1 : 50 000 type 1900, 
t ransformé, à la suite de la 1ère guerre mondiale, en un 
double produit : le 1 : 50 000 type 1922 et le 1 : 20 000 
dont les militaires viennent constater la nécessité. La créa­
tion de l'Institut géographique national en 1940, consé­
quence d'une cruelle défaite, matérialise des espoirs for­
mulés de longue date. Elle va bientôt correspondre à un 
développement des levés aériens qui sont la solution long-

temps attendue pour accélérer les opérations de terrain. 
Mais les besoins s' intensifient, le cycle des mises à jour 
est t rop lent , pour de nombreux utilisateurs l'échelle est 
encore insuffisan te. Les rapports avec le Cadastre, qui 
n'ont jamais été facile à établir, se posent dans de nou­
veaux termes. L'automatisation des données devient 
indispensable ; elle seule peut aider à résoudre des pro­
blèmes, qui ne sont pas nouveaux, mais qui deviennent 
de plus en plus aigus et qui demandent une prompte 
solution. 

Fig. 1 - Carte particulière des environs de Paris, pour 
Messrs de l'Académie royale des sciences en l'année 
1674. 1: 86 400 Gravée en 1678. Feuille 5. Cliché B.N. 
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Fig. 3- 1re Carte des provinces de France traversée par 
la Meridienne de Paris. Carte manuscrite à 1 : 225 000 
réalisée vers 1733. Cliché B. N. 
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Fig. 4 - Carte de France de Cassini. 1 : 86 400. Feuille 
n° 22. 1758. Cliché B.N. 
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Fig. 5 - Cartouche de la Carte générale de la province 
de Languedoc, levée sous la direction de MMrs Cassini, 
de Montigny et Perronet. 1781. Cliché B.N. 

- 18 -

c 
c:: 



·· ....... 

Fig. 6 - Carte de France à 1 : 80 000. Feuille 31 : Rouen. 
1ere éd. 1838, 6 autres éd. entre 1850 et 1923. Cliché B.N. 
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Fig. 7 - Légende de la carte de la France dressée par le 
Service vicinal à 1 : 100 000 à partir de 1879. Cliché B. N. 
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Fig. 8 - Carte de France à 1 : 200 000 du Ministère des 
Travaux Publics, publiée à partir de 1881. Feuille 15 : 
Caen. 1882. Cliché B.N. 
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Fig. 9 - Alpes françaises à 1 : 80 000. 169 ter N. O. édi­
tion non datée, 2e édition. 1894. Cliché B.N. 
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Fig. 10- Carte de l'Algérie à 1 : 400 000 publiée en 1856 
par le Dépôt de la Guerre. Province d 'Oran (2 feuilles). 
Cliché B.N. 
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Fig. 11 - Carte du Sénégal à 1 : 100 ()()()levée par les offi­
ciers du Service géographique de l'Afrique occidentale. 
Feuille 8. 1905. Cliché B. N. 
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CARTE DE LA GUYANE AU liSO 000 (Type Oulnt-Mer) 

Fig. 12- Carte de la Guyane à 1 : 50 000. NB 22 VIII 7b. 
Kourou S.E. 7963. Cliché B. N. 
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